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Les gros «culs»
nous les cassent
«Les routiers sont sympas». Ce slogan, véhiculé

par chaque poids lourd ou presque, a probablement

été imaginé à l'époque pour contrebalancer
tous les effets négatifs des engins symbolisés par
l'éléphant. Avec le pacifique pachyderme, les gros
«culs» n'ont en commun que l'aspect mastodonte;
en mouvement, plus aucun rapport: bruyants et
polluants, souvent pressés et roulant à la limite de
leurs possibUités, ou alors se traînant à la moindre
côte.
Pour sûr que le slogan sera définitivement dévalué
si les routiers persistent à vouloir défendre leur
cause en semant le chaos.

Le débat qui a précédé l'introduction de la taxe a
été largement utilisé. Cette taxe se justifie par le

principe de la couverture des coûts: chaque secteur
du trafic routier doit payer les frais qu'U
occasionne. Et encore les frais ont-Us été calculés au
plus serré: pas question d'y intégrer les coûts
sociaux — pollution et accidents, par exemple. Les
camionneurs ont tenté de se soustraire à leurs
obligations en produisant des calculs «prouvant»
qu'Us payaient leur part. Le coup n'a pas marché.
Ils ont ensuite contesté la solution du ConseU fédéral,

proportionnelle à la distance parcourue, et ont
glissé dans l'oreille des parlementaires l'idée de la
taxe forfaitaire, indépendante du kilométrage. Ils
ont été entendu, ce qui ne les empêche pas maintenant

de se plaindre des inégalités de traitement qui
découlent de cette solution.
Après la votation populaire, certaines organisations

de routiers ont donné de la vobc, mettant en
cause la légitimité de la décision et menaçant de ne

pas s'y soumettre. Imaginons le tollé si les partisans

du service civil, à la suite du sec refus de leur
initiative, avaient annoncé des mesures pour entraver

la bonne marche de l'armée.

Le 17 décembre, première action de blocage des

frontières. Les polices cantonales observent
discrètement les événements; pas de procès-verbaux, pas
d'amendes. Attitude qui tranche avec le zèle manifesté

parfois par les policiers pour piéger vélos et
vélomoteurs à la sortie des écoles...
Beaucoup de patience donc de la part des autorités
et de l'opinion publique. Mais une attitude qui
risque de changer rapidement si les ultimatums des

routiers se multiplient et si les perturbations du trafic

se renouvellent.
Certes, les gouvernements étrangers, plus sensibles

aux pressions de leurs camionneurs qu'aux exigences

d'une politique coordonnée des transports, ont
pris ou envisagent des mesures de rétorsion (qui
parfois ne sont que la suppression d'un traitement
defaveurfait aux routiers suisses)... Les difficultés
peuvent être aplanies par la négociation.
L'ASTAG — la principale organisation des

transporteurs routiers suisses — semble l'avoir compris;
elle a baissé le ton, consciente que les menaces ne
paieront pas. Mais suffit-il de déclarer qu'on ne
soutiendra pas les actions illégales et de se laver les

mains de ce que pourraient entreprendre les
sections locales? Les collectivités publiques membres
de TASTAG, il y en a, seraient bien inspirées de
calmer leur direction et, le cas échéant, de reconsidérer

leur participation à une association dont le
vice-président Friderici n 'a pas hésité à fournir des

véhicules pour barrer les routes.
Reste que les poids lourds n'ont pas l'avenir pour
eux et qu'une restructuration de la branche est
inévitable à terme. Sur de longues distances notamment,

ce moyen de transport est archaïque, aberrant

d'unpoint de vue énergétique et écologique. A
l'heure où la mort des forêts prend des dimensions
catastrophiques et où, dans plusieurs régions
d'Europe, la pollution de l'air a atteint un niveau
intolérable, l'attitude des gouvernements dans la

guerre des camions montre bien que la
clairvoyance et la volonté politiques ne sont pas à la
hauteur de la situation. J. D.
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